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Victoire Tomégah-Dogbé partage l’expérience du Togo à Genève 

Selon les chiffres rendus publics le 31 décembre 
2024, par l’Agence nationale de promotion et de 
garantie de financement des PME/PMI (ANPGF), 
il ressort que plus de 17 milliards FCFA, ont été 
octroyés aux petites et moyennes entreprises 
(PME) opérant dans divers secteurs d’activité à 
travers le pays.

Porteur d’un message du Président Mahamat 
Idriss Déby Itno relatif à la coopération bilatérale 
et à la candidature du Tchad à la présidence de 
la Banque africaine de développement (BAD), 
le Premier ministre tchadien, Allamaye Halina, 
a été reçu le mardi 28 janvier 2025, par le 
Président de la République, Faure Essozimna 
Gnassingbé.

Patience SALLAH

Yves ATCHANOUVI 

Yves ATCHANOUVI

Patience SALLAH

Dans sa mission de 
facilitation d’accès 
au financement 

des entreprises, l’Agence 
nationale de promotion 
et de garantie de 
financements des PME/
PMI (ANPGF), depuis sa 
création ne lésine pas 
sur les moyens pour 
y arriver. La structure 
a mis en place une 
série de mécanismes 
de financement et 
d ’ a c c o m p a g n e m e n t , 
notamment son 
rendez-vous mensuel 
dénommé “Mercredi de 
l’Entrepreneur” visant à 
renforcer les capacités 

managériales des 
entrepreneurs.
Plus de 17 milliards 
FCFA, ont été octroyés 
au profil de 1400 petites 
et moyennes entreprises 
(PME) à fin 2024. 
Courant cette même 
période 2952 PME ont 
été enregistrées et plus 
de 3000 porteurs de 
projets formés chaque 
année. 
Les fonds ont été 
attribués par différents 
mécanismes, parmi 
lesquels la garantie de 
concours bancaire, un 
dispositif par lequel 
l’agence s’engage par 
signature à couvrir 

une partie des 
risques encourus par 
les établissements 
financiers. Cet 
instrument a permis de 
lever certaines barrières 
qui freinent l’accès des 
entreprises au crédit.
Un autre canal utilisé 
est le financement 
via les institutions 
financières (VIF). Ce 
service, développé en 
collaboration avec des 
banques et des systèmes 
financiers décentralisés 

(SFD), offre aux 
entreprises, des solutions 
adaptées à leurs besoins 
spécifiques. L’ANPGF 
a également recours 
au prêt participatif, 
permettant aux PME 
ayant besoin d’un appui 
financier à long terme 
d’obtenir les ressources 
nécessaires.
Placée sous la tutelle 
du Ministère chargé 
de l’Économie et des 
Finances, l’ANPGF est une 
structure administrative 

indépendante qui a pour 
mission de contribuer 
à la résolution des 
problèmes d’accès 
au financement des 
entreprises nationales ; 
Fournir une assistance 
aux PME/PMI en 
matière de renforcement 
des capacités des 
promoteurs et des 
dirigeants ; Rechercher 
et mobiliser des lignes 
de crédit au profit des 
PME/PMI ; Contribuer 
d’une manière générale 
au renforcement de 
la compétitivité des 
PME/PMI, notamment 
par l’amélioration de 
la qualité des biens et 
services produits et la 
recherche de débouchés ; 
Contribuer, à travers des 
appuis financiers et non 
financiers à l’éradication 
du chômage, notamment 
celui des jeunes.

«C’est une visite de 
fraternité. Il y a de 
très bonnes relations 

entre les deux chefs d’Etat. 
Le Président du Tchad 
m’a dépêché auprès de 
son homologue togolais, 
Son Excellence Faure 
Essozimna Gnassingbé 
pour lui témoigner ces 
relations très exemplaires 

qui existent entre les deux 
pays et lui transmettre un 
message relatif à notre 
organisation commune 
qu’est la Banque africaine 
de développement (BAD). 
Le Tchad a présenté un 
candidat à la présidence de 
la BAD et naturellement le 
Président Mahamat Idriss 
Déby Itno compte sur le 
soutien et le leadership de 
son frère Faure Essozimna 

Gnassingbé. Nous sommes 
sortis très contents de 
cette audience qu’il nous 
a accordée, malgré son 
agenda très chargé » a 
indiqué Premier ministre 
tchadien, Allamaye Halina.
Selon le Premier ministre 

tchadien, la candidature 
du Tchad à la présidence 
de la Banque africaine de 
développement (BAD) est 
aussi celle portée par la 
Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique 
centrale (CEMAC) et la 

Communauté économique 
des Etats de l’Afrique 
centrale (CEEAC).
Pour rappel, le Groupe 
de la Banque africaine 
de développement 
(BAD) est une institution 
financière multinationale 
de développement établie 
dans le but de contribuer 
au développement et au 
progrès social des Etats 
africains. A cet effet, il 
mobilise des ressources 
pour promouvoir 
l’investissement dans 
ces pays et leur fournit 
une assistance technique 
ainsi que des conseils 
sur les politiques de 
développement à mettre en 
œuvre.

Anissatou AFFO

ANPGF

Présidence de la BAD

Plus de 17 milliards FCFA injectés dans 1400 PME à fin 2024

Le Tchad sollicite le soutien du Togo
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Responsabilité sociétale des entreprises
La BIDC soutient l’éducation et le développement humain 
dans les états membres de la CEDEAO
La Banque d’Investissement et de Développement 
de la CEDEAO (BIDC) a réaffirmé son engagement 
à favoriser le développement socio-économique 
à travers l’éducation, avec un investissement 
récent de 67 472 USD dans le développement des 
infrastructures du Lycée Technique de Kwanyako 
dans la région centrale du Ghana.

Le président américain Donald Trump a signé le 
lundi 20 janvier 2025, un décret de suspension 
de  l’aide américaine aux pays étrangers dont le 
Togo, pour une période de 90 jours.

Eyram AKAKPO 

Patience SALLAH 

   À vendre
A la Caisse
-Une villa sur 824 m2 avec piscine de 4 chambres salomo-
derne et une chambre ami avec une dépendance avec titre 
foncier
-Une villa sur 1280 m2 en angle de rue avec titre foncier de 5 
chambres salon ; deux chambres amis et une grande salle

-Une villa sur 608 m2 avec titre foncier de 3 chambres salon 
en angle de rue.
----------------------------------------------------------------------------
A vendre 
-Une villa R+2 très moderne de 5 chambres +2 salons ; 2 
cuisines ; 2 bars ; 2 dépendances ; une piscine et une paillote 
à Agoe assiyeye avec titre foncier ;

-Deux (02) lots collés à zanguera avant l’ancien péage en 
angle de rue avec un titre foncier global 
-Dix (10) lots collés à zanguera avant l’ancien péage et à 30 m 
du goudron avec titre foncier.

Contact : (00 228) 90 05 05 08 ou le 99 06 96 71

Le projet a été 
entrepris dans le 
cadre du programme 

de Responsabilité Sociétale 
des Entreprises (RSE) de la 
BIDC, qui donne la priorité à 
l’amélioration de la qualité 
de vie des Communautés de 
la sous-région de la CEDEAO 
en soutenant des activités 
alignées sur les Objectifs 
de Développement Durable 
des Nations Unies, entre 
autres.
Dr George Agyekum 
Donkor, Président de la 
BIDC et de son Conseil 
d’Administration qui a 
procédé à l’inauguration du 
mur d’enceinte du terrain 
de l’école le jeudi 23 janvier 
2025, a souligné que cet 
investissement est crucial 
pour relever les défis 
auxquels est confrontée 
l’Afrique subsaharienne 
à savoir un taux moyen 
d’achèvement du deuxième 
cycle de l’enseignement 
secondaire s’élevant à 
44 %. En renforçant la 

sécurité des élèves et en les 
protégeant des distractions 
extérieures, la BIDC vise à 
créer un environnement 
d ’ a p p r e n t i s s a g e 
propice qui favorise 
l’excellence académique 
et le développement du 
caractère, a-t-il déclaré.
Dr Donkor a en outre 
souligné l’importance 
de l’éducation dans la 
construction de l’avenir 
de l’Afrique, citant la 
déclaration inspirante 
de Martin Luther King 
: « L’intelligence plus le 
caractère, c’est le but de 
la véritable éducation ». Il 
a conseillé aux étudiants 
de viser l’excellence 
académique tout en 
développant un caractère 
fort et en adoptant des 
normes élevées d’intégrité.
Cet investissement 
témoigne de l’engagement 
indéfectible de la BIDC à 
soutenir l’éducation dans la 
sous-région et à contribuer 
au développement de son 
capital humain. En tant 

qu’institution régionale 
de financement du 
développement, la BIDC 
reconnaît le rôle essentiel 
que joue l’éducation dans 
le développement socio-
économique et s’engage à 
soutenir les initiatives qui 
promeuvent l’excellence et 
l’inclusion dans le domaine 
de l’éducation.
La Banque d’Investissement 
et de Développement de 
la CEDEAO (BIDC) est 
l’institution financière de 
développement des quinze 
(15) États membres de la 
Communauté Economique 
des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO) que sont 
: le Bénin, le Burkina Faso, 
le Cap Vert, la Côte d’Ivoire, 
la Gambie, le Ghana, la 
Guinée, la Guinée-Bissau, le 
Libéria, le Mali, le Niger, le 
Nigeria, le Sénégal, la Sierra 
Leone et le Togo.
La vision de la BIDC 
est d’être la première 

banque régionale de 
développement et 
d’investissement en 
Afrique de l’Ouest, moteur 
de création de richesse, de 
croissance économique et 
d’industrialisation pour le 
bien-être des populations 
de la région.
La BIDC promeut une sous-
région qui est intégrée, 
inclusive, durable et 
résiliente à travers le 
financement de projets 
et de programmes de 
développement nationaux 
et régionaux.
Conformément à ses 
statuts, l’objectif de la 
Banque est de Contribuer à 
la réalisation des objectifs 
de la Communauté, en 
accompagnant les projets de 
création d’infrastructures 
d’intégration régionale, 
et tous autres projets de 
développement dans les 
secteurs public et privé ; 
et Aider au développement 

de la Communauté 
par le financement de 
programmes spéciaux.
La BIDC a pour objet 
social d’accorder des 
prêts et garanties pour 
le financement de 
projets et programmes 
d’investissement relatifs 
au développement 
économique et social 
des États membres ; De 
mobiliser à l’intérieur et 
hors de la Communauté 
des ressources destinées 
au financement de ses 
projets et programmes 
d’investissement ; De 
fournir l’assistance 
technique qui peut être 
nécessaire au sein de 
la Communauté pour 
l’étude, la préparation, le 
financement et l’exécution 
de projets et programmes 
de développement ; De 
recevoir et de gérer la part de 
ressource du prélèvement 
communautaire destinées 
au financement des actions 
de développement de la 
Communauté ; De gérer 
tous fonds spéciaux de 
la Communauté relatifs 
à son objet ; De mener 
toute activité commerciale, 
industrielle ou agricole 
dans la mesure où celle-ci 
serait accessoire à l’objet 
social.

Le décret publié sur le site de 
la Maison-Blanche, précise 
que la suspension de cette 

aide vise à vérifier sa conformité 
avec la politique extérieure du 

pays. "En vertu de l'autorité 
qui m'est conférée en tant que 
président par la Constitution et 
les lois des États-Unis d'Amérique, 
il est par la présente ordonné une 
pause de 90 jours dans l'aide 

au développement 

étranger des États-Unis 
pour évaluer l'efficacité des 
programmes et leur cohérence 
avec la politique étrangère 
des États-Unis », souligne le 
document publié sur le site 
Internet de la Maison Blanche.
L'aide pourra être rétablie après 
les trois mois spécifiés après 
examen approprié de chaque 
programme dans le cadre d’une 
ordonnance distincte, précise 

la note. Le décret relève que 
la sphère de l’aide étrangère 
américaine et la bureaucratie qui 
règne « ne sont pas conformes 
aux intérêts américains et sont, 
à bien des égards, contraires aux 
valeurs américaines ».
« Ils servent à déstabiliser la paix 
mondiale en promouvant dans 
les pays étrangers des idées qui 
s’opposent au développement de 
relations harmonieuses et stables 

au sein des pays et entre eux », 
indique le document.
Donald Trump  réélu le 5 
novembre 2024, a été investi 
47e président des Etats-Unis le 
lundi 20 janvier 2025. A 78 ans, 
il entend redonner à l’Amérique, 
l’image d'un pays fort et le beau. « 
L’âge d’or d’Amérique commence 
maintenant », a-t-il déclaré lors 
de son investiture au Capitole à 
Washington.

Donald Trump suspend l'aide américaine aux pays étrangers 
Donald Trump suspend l'aide américaine aux pays étrangers 



N°1108 du jeudi 30 janvier 2025 premier quotidien certifié par JTI au Togo

Yves ATCHANOUVI 

Eyram AKAKPO 

Sécurité alimentaire 

Le Sommet « Mission 300

509 438 personnes touchées par le FSRP à fin 2024

Les leaders et partenaires mobilisés pour transformer 
le secteur de l’énergétique en Afrique

La Banque mondiale a organisé du 20 au 24 janvier 
dernier, une revue à mi-parcours du Programme de 
résilience du système alimentaire couplée à la 5ème 
mission d’appui à la mise en œuvre du FSRP Togo.

Le Sommet de l'énergie Mission 300, s'est ouvert ce 27 
janvier 2025 à Dar es Salam en Tanzanie. plusieurs 
chefs d’État africains, leaders du secteur privé et 
partenaires de développement prennent part à ce 
grand rendez-vous. Ils s’engageront à mettre en œuvre 
des réformes ambitieuses et des actions concrètes afin 
d’étendre l’accès à une électricité fiable, abordable et 
durable à 300 millions de personnes en Afrique d’ici 
2030.

Cette revue à mi-
parcours vise 
à évaluer la 

pertinence de l’objectif de 
développement et du cadre 
de résultat du programme 
ainsi que les arrangements 
institutionnels pour sa mise 
en œuvre ; identifier les 
acquis, les leçons apprises 
et les défis rencontrés 
pendant la mise en œuvre 
afin de proposer des 
ajustements nécessaires 
permettant d’atteindre 
les résultats escomptés à 
sa clôture ; Proposer des 
recommandations pour 
optimiser la structure et la 
mise en œuvre ; et Discuter 
du plan de travail et budget 
annuel (PTBA) 2025 et 
des projections pour les 
activités et décaissement 
sur la durée restante.

Au 31 décembre 2024, 
les interventions du FSRP 
Togo ont permis de toucher 
509 438 bénéficiaires dont 
34% de femme sur une 
cible finale de 600 000 
bénéficiaires.
Dans le cadre de la mise 
en œuvre du Programme 
de résilience du système 
alimentaire en Afrique 
de l’ouest (FSRP) et 
conformément aux 
dispositions du document 
projet, il est prévu qu’une 
Revue à mi-parcours 
(RMP) soit effectuée à 
mi-chemin de la phase 
de mise en œuvre du 
projet. Elle comprend une 
évaluation complète des 
progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs tels 
que définis dans le cadre de 
résultats du projet. 
Ainsi, la revue à mi-parcours 
sert de plateforme pour 

examiner les questions de 
conception qui pourraient 
nécessiter des ajustements 
pour garantir une 
réalisation satisfaisante de 
l’objectif du programme.
Plusieurs interventions 
ont marqué les travaux 
de la mission. Il s’agit des 
présentations de l’état 
de mise en œuvre des 
recommandations issues 
de la mission d’appui 
de mai 2024, de l’état 

d’exécution du PTBA 2024 
au 31 décembre 2024, 
des grandes conclusions 
de l’évaluation à mi-
parcours, des discussions 
sur la gestion financière, 
la passation des 
marchés, les sauvegardes 
environnementales et 
sociales, le suivi évaluation 
et la communication, la 
présentation du PTBA 2025 
et des discussions sur le 
financement additionnel du 

GAFSP.
La mission de la Banque 
Mondiale est conduite par 
Erick ABIASSI, Nouhoum 
TRAORE, respectivement 
économiste principal et 
chargé de projet pour le 
Burkina Faso et le Togo, 
Lazare HOTON consultant 
ainsi que monsieur DJELE 
Dahouda, Coordonnateur 
Opérationnel Délégué du 
FSRP Togo.

L’initiative « Mission 
300 » représente 
une collaboration 

sans précédent entre 
la Banque africaine de 
développement, le Groupe 
de la Banque mondiale et des 
partenaires mondiaux pour 
combler le fossé de l’accès 
à l’électricité en Afrique 
grâce à des technologies 
innovantes et des 
financements innovants. 
Selon les organisateurs, 
près de 600 millions 

d’Africains n’ont pas accès 
à l’électricité, un élément 
clé du développement 
économique et de la 
création d’emplois.
Plusieurs chefs d’État et de 
gouvernement africains se 
joindront à plus de 1 000 
participants, avec une forte 
représentation du secteur 
privé, lors du sommet 
prévu sur deux jours. 
Ensemble, ils traceront la 
voie de l’Afrique vers un 
accès universel à l’énergie.
Le sommet devrait aboutir 
à deux résultats majeurs : 

la « Déclaration de l’énergie 
de Dar es Salaam », qui 
présente les engagements 
et actions concrètes des 
gouvernements africains 
pour réformer le secteur 
de l’énergie, et la première 
série de « Pactes nationaux 
pour l’énergie » , qui 
serviront de feuilles de 
route avec des objectifs 
spécifiques pour chaque 
pays et des échéances 
pour la mise en œuvre des 

réformes essentielles.
Dans un premier temps, 
12 pays présenteront leurs 
pactes énergétiques : le 
Tchad, la Côte d’Ivoire, la 
République Démocratique 
du Congo, le Liberia, 
Madagascar, le Malawi, 
la Mauritanie, le Niger, 
le Nigéria, le Sénégal, la 
Tanzanie et la Zambie. 
D’autres pays africains 
devraient développer leurs 
pactes lors des phases 

suivantes.
Les partenariats établis et 
les engagements pris cette 
semaine par les leaders 
et acteurs du changement 
du continent, réunis à Dar 
es Salaam façonneront 
le parcours de l’Afrique 
vers l’accès universel à 
l’énergie, transformant 
ainsi des millions de 
vies tout en favorisant le 
développement durable et 
la création d’emplois.
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BRVM COMPOSITE 278,16

Variation Jour 0,67 %

Variation annuelle 0,78 %

BRVM PRESTIGE 114,84

Variation Jour 0,04 %

Variation annuelle 0,00 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 10 256 147 860 097 0,67 %

Volume échangé (Actions & Droits) 184 023 3,21 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 288 332 088 -22,90 %

Nombre de titres transigés 44 0,00 %

Nombre de titres en hausse 11 -45,00 %

Nombre de titres en baisse 18 63,64 %

Nombre de titres inchangés 15 15,38 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 537 750 670 435 -0,06 %

Volume échangé 592 -66,65 %

Valeur transigée (FCFA) 3 833 498 -77,72 %

Nombre de titres transigés 8 300,00 %

Nombre de titres en hausse 0

Nombre de titres en baisse 4 300,00 %

Nombre de titres inchangés 4 300,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SETAO CI (STAC) 440 7,32 % -2,22 %

SOLIBRA CI (SLBC) 13 945 7,27 % 7,68 %

ECOBANK TRANS. INCORP. TG (ETIT) 16 6,67 % 0,00 %

BICI CI (BICC) 15 990 6,60 % 14,21 %

SODE CI (SDCC) 5 800 3,57 % 2,02 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SICOR CI (SICC) 3 945 -7,39 % -1,38 %

BANK OF AFRICA BF (BOABF) 3 025 -5,02 % -0,33 %

BANK OF AFRICA NG (BOAN) 2 200 -4,35 % -14,56 %

PALM CI (PALC) 4 500 -3,54 % -10,00 %

BANK OF AFRICA BN (BOAB) 3 300 -2,94 % -10,45 %

Base = 100 au 02 janvier 2025 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - TELECOMMUNICATIONS 3 103,36 0,94 % 3,36 % 3 857 48 302 175 12,58

BRVM - CONSOMMATION DISCRETIONNAIRE 7 98,70 -0,04 % -1,30 % 6 140 10 082 930 22,28

BRVM - SERVICES FINANCIERS 15 97,42 0,20 % -2,58 % 137 281 107 169 033 6,56

BRVM - CONSOMMATION DE BASE 9 100,52 1,80 % 0,52 % 17 674 84 010 435 18,34

BRVM - INDUSTRIELS 7 97,35 -1,57 % -2,65 % 11 456 18 120 755 6,59

BRVM - ENERGIE 4 96,23 -0,75 % -3,77 % 2 740 8 890 515 14,86

BRVM - SERVICES PUBLICS 2 100,11 0,88 % 0,11 % 4 875 11 756 245 10,59

INDICES SECTORIELS NOUVEAUX

mardi 28 janvier 2025 N° 19

BRVM 30 140,08

Variation Jour 0,73 %

Variation annuelle 0,97 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 114,84 0,04 % 0,00 % 13 840 114 829 520 10,40

BRVM-PRINCIPAL 37 135,84 0,98 % -1,64 % 170 183 173 502 568 10,97

INDICES PAR COMPARTIMENT

INDICES SECTORIELS ANCIENS

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 120,13 2,59 % 2,36 % 13 853 41 899 835 18,�6

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 788,87 0,94 % 3,26 % 8 732 60 058 420 12,52

BRVM - FINANCES 15 99,12 0,19 % -2,58 % 137 281 107 169 033 6,56

BRVM - TRANSPORT 2 308,29 -3,37 % -6,18 % 5 338 6 697 970 3,8�

BRVM - AGRICULTURE 5 183,35 -1,00 % -6,96 % 14 817 61 059 845 13,6�

BRVM - DISTRIBUTION 7 327,71 -0,64 % -2,26 % 2 207 3 337 030 19,12

BRVM - AUTRES SECTEURS 2 667,30 0,39 % 2,75 % 1 795 8 109 955 23,49
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La BCEAO et la BEAC adoptent un plan d’action

Cette rencontre qui 
s’est tenue entre le  
Gouverneur de la BEAC, 

Yvon SANA BANGUI, et le 
Gouverneur de la BCEAO, 
Jean-Claude Kassi BROU 
s’inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’Accord de 
coopération entre la BCEAO 
et la BEAC signé en novembre 
2008 à Dakar, et qui vise à 
renforcer la synergie d’actions, 
au regard des défis communs. 
Selon le communiqué de 
presse de la rencontre des 
Gouverneurs de la BEAC et 
de la BCEAO, à l’issue des 
échanges les Gouverneurs 
de la BEAC et de la BCEAO 
ont adopté un plan d’action 
conjoint ciblant des domaines 
d’intérêt communs et des axes 

prioritaires de coopération 
entre les deux banques 
centrales pour les années 
2025 et 2026. Au nombre des 
domaines de l’accord signé 
on peut citer entre autres : 
la transformation digitale 
et l’inclusion financière ; 
l’innovation, la cybersécurité et 
les systèmes d’information ; la 
surveillance, la modernisation 
et l’interconnexion des 
systèmes et moyens de 
paiement ; et les relations 
financières extérieures.
Il faut mentionner que les 
Gouverneurs de la BEAC et de 
la BCEAO ont réaffirmé leur 
volonté commune d’impulser 
une nouvelle dynamique 
à la coopération entre les 
deux banques centrales 

pour promouvoir la stabilité 
monétaire et financière dans 
la Communauté Economique 
et Monétaire de l’Afrique 
Centrale (CEMAC) et l’Union 
Economique et Monétaire 
Ouest-Africaine (UEMOA).
Le communiqué qui a 
sanctionné la rencontre 
précise que « cette 
coopération entre les deux 
banques centrales permettra 
de contribuer à une plus 

grande intégration monétaire 
et financière dans le cadre 
de l’Association des Banques 
Centrales Africaines (ABCA). « 
Au terme des travaux, les deux 
Gouverneurs ont exprimé leur 
profonde gratitude à l’endroit 
des Autorités camerounaises 
pour la qualité de l’accueil et 
des commodités mises à la 
disposition de la délégation 
de la BCEAO », rapporte 
le communiqué final. « La 

prochaine rencontre bilatérale 
aura lieu en 2026, à Dakar, au 
Siège de la BCEAO ».
Pour rappel, la Banque des 
Etats de l’Afrique Centrale 
(BEAC) est la banque centrale 
commune aux six Etats qui 
constituent la Communauté 
Economique et Monétaire de 
l’Afrique Centrale (CEMAC). 
Il s’agit respectivement du 
Cameroun, de la République 
Centrafricaine, du Congo, 
du Gabon, de la Guinée 
Equatoriale et du Tchad. 
Quant à la Banque Centrale 
des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (BCEAO), elle est 
un établissement public 
international dont le siège est 
fixé à Dakar. Elle regroupe 8 
huit Etats membres de l’UMOA 
que sont : le Bénin, le Burkina, 
la Côte d’Ivoire, la Guinée-
Bissau, le Mali, le Niger, le 
Sénégal et le Togo.

Intégration monétaire 

Douanes

Afrique

(Economia24)- Dans le cadre de renforcement de leur 
coopération, les gouverneurs de la Banque des Etats de 
l’Afrique Centrale (BEAC) et de la Banque Centrale des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO)  ont tenu une ren-
contre bilatérale ce lundi 27 janvier 2025, à Yaoundé, au 
Siège de la BEAC. 

(Investir au Cameroun) - Au terme de l’année 
2024, la Direction générale des douanes (DGD) 
du ministère des Finances a mobilisé des recettes 
budgétaires de 1 055,9 milliards de FCFA, soit 
un taux de réalisation de 96,5% par rapport à 
l'objectif révisé de 1 094,9 milliards de FCFA. 

(CROISSANCE AFRIQUE)-La Société Financière 
Internationale (IFC) a atteint un jalon historique 
en émettant, le 15 janvier dernier, une obligation 
sociale de 2 milliards de dollars. Cette opération, 
la plus conséquente de son histoire, est d’une durée 
de trois ans et a pour but de venir en aide aux 
communautés à faible revenu dans les marchés 
émergents en finançant divers projets.

Des recettes en hausse de 33 milliards FCFA en 2024, 
mais l'enveloppe reste en deçà de l'objectif  initial

IFC annonce l’émission d’une obligation 
Sociale de 2 milliards de dollars

Ce chiffre est révélé 
dans une note 
d ’ i n f o r m a t i o n 

publiée ce 28 janvier 
2025 par les services 

de la communication de 
l’administration douanière, 
en marge de la célébration 
de la Journée internationale 
de la douane le 26 janvier 

dernier.
Bien que les recettes 
collectées soient en hausse 
de 33,3 milliards de FCFA 
par rapport aux 1.022,6 
milliards de FCFA collectés 
en 2023, elles n’ont pas 
permis à la douane de 
réaliser son objectif de 
collecte en 2024, soit un 
gap de 39 milliards de FCFA. 
Selon la direction générale 

des douanes, cette 
contreperformance est 
justifiée par des conflits 
géopolitiques mondiaux 
qui ont fortement perturbé 
le transport maritime. Les 
attaques répétées contre 
les navires en Mer rouge 
notamment, ont induit 
des déviations coûteuses 
affectant la livraison des 
marchandises.

Malgré un contexte 
international difficile, 
la direction générale 
des douanes a franchi, 
pour la deuxième année 
consécutive, la barre de 1 
000 milliards de FCFA de 
recettes. Pour 2025, elle a 
un objectif de collecte de 
1144 milliards de FCFA de 
recettes.

Ce chiffre est révélé 
dans une note 
d ’ i n f o r m a t i o n 

publiée ce 28 janvier 
2025 par les services 
de la communication 

de l’administration 
douanière, en marge 
de la célébration de la 
Journée internationale 
de la douane le 26 
janvier dernier.
Bien que les recettes 
collectées soient 
en hausse de 33,3 
milliards de FCFA par 
rapport aux 1.022,6 
milliards de FCFA 
collectés en 2023, 
elles n’ont pas permis 

à la douane de réaliser 
son objectif de collecte 
en 2024, soit un gap de 
39 milliards de FCFA. 
Selon la direction 
générale des 
douanes, cette 
contreperformance 
est justifiée par des 
conflits géopolitiques 
mondiaux qui ont 
fortement perturbé le 
transport maritime. 
Les attaques répétées 

contre les navires en 
Mer rouge notamment, 
ont induit des 
déviations coûteuses 
affectant la livraison 
des marchanadises.
Malgré un contexte 
international difficile, 
la direction générale 
des douanes a franchi, 
pour la deuxième 
année consécutive, 
la barre de 1 000 
milliards de FCFA de 
recettes. Pour 2025, 
elle a un objectif 
de collecte de 1144 
milliards de FCFA de 
recettes.
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51ème anniversaire de l’attentat de Sarakawa

Société 

Le Président de la République, Faure Essozimna 
Gnassingbé a effectué, ce 24 janvier 2025 à 
Kara, une visite au premier Centre des maladies 
infectieuses (CMI) de notre pays, marquant 
ainsi l’opérationnalisation effective de cette 
infrastructure sanitaire, construite dans le 
cadre du Programme de renforcement du 
système sanitaire-santé reproductive et droits 
sexuels (PRSS-SRDS).

Lomé, 29 jan. (ATOP) – Le Premier ministre, Mme 
Victoire Toméhah-Dogbé a conféré, le mardi 28 janvier 
au siège du gouvernement à Lomé, avec une délégation 
du conseil supérieur de l’Ordre national des Architectes 
du Togo (ONAT), conduite par son président Péyébinesso 
Limazié.

Devoir de mémoire autour des valeurs de paix, 
de patriotisme et de souveraineté économique

Une délégation du conseil supérieur de l’ONAT 
informe le Premier ministre de ses activités

L’attentat déguisé 
en accident qui a 
coûté la vie à des 

compatriotes, relève d’un 
sabotage orchestré par des 
acteurs de la haute finance 
internationale hostiles à la 
politique de l’augmentation 
de la participation du Togo 
au capital social de la 
Compagnie togolaise des 
mines du Bénin (CTMB), 
envisagée par le Président 
d’alors, Gnassingbé 
Eyadéma.
Cette commémoration, 
symbole de la victoire 
collective de tout un peuple, 
nous rappelle le sens de 
l’engagement, la foi, du 
courage et de la solidarité 
aux enjeux.
« Un coup isolé n’arrête 
jamais le combat. Quelles 
que soient les circonstances 
et quoi qu’il m’arrive, vous 
continuerez la bataille 
que nous avons entreprise 
ensemble pour notre 

indépendance économique 
» disait le Président 
Eyadéma dans son adresse 
à la nation, quelques heures 
après cet attentat.
Cette phrase qui résonne 
toujours dans la mémoire 
collective, marque l’histoire 
de notre pays, appelle à 
un hommage solennel aux 
héros de la nation et au 
patriotisme.
Le chef de l’État a procédé 
à cet effet, au dépôt de 
gerbe au mausolée en 
mémoire des victimes de 
cette tragédie. Un geste 
symbolique qui traduit la 
résilience nationale qui en 
a découlé, et l’attachement 
du peuple togolais à la 
souveraineté économique.
« La commémoration 
du 24 janvier, nous offre 
l’opportunité d’honorer 
la mémoire de nos 
compatriotes victimes de 
cette tragédie, tombés aux 
champs d’honneur. Ah ! Oui 

! Ils sont morts dans la chair 
! Mais, ils sont et demeurent 
vivants pour toujours dans 
la mémoire collective de 
la nation togolaise. A cet 
effet, nous leur rendons 
hommage pour leur 
sacrifice, qui rappelle à 
nous tous l’importance de 
la loyauté, du patriotisme, 
du respect des valeurs 
civiques et citoyennes, et 
du refus de la corruption à 
l’image du père de la Nation 
» a précisé le ministre 
de l’Administration 
territoriale, de la 
décentralisation et de la 
chefferie coutumière, le 
Colonel Hodabalo Awate 
dans son discours de 
circonstance.
C’est aussi la preuve que 
l’esprit d’indépendance 

économique qui a animé les 
actions de 1974 continue 
d’inspirer les politiques 
publiques et les initiatives 
en faveur du développement 
harmonieux, inclusif et 
durable de notre pays.
Cette audace du Président 
Eyadéma mérite d’être 
entretenue à travers 
des politiques de 
développement initiées 
dans l’intérêt majeur du 
peuple togolais.
Pour le ministre 
de l’Administration 
territoriale, de la 
décentralisation et de la 
chefferie coutumière, « 
51 ans après cet attentat, 
ces paroles pathétiques 
révélatrices d’un esprit de 
fermeté, d’engagement et 
de patriotisme, constituent 

un socle d’inspiration, 
comme en témoignent, vos 
initiatives et actions de 
développement intégral, 
inclusif et participatif 
initiées par le Président 
de la République, au plan 
national et international, et 
son docte politique de paix 
et de cohésion sociale ».
La Feuille de route 
gouvernementale Togo 
2025, mise en œuvre suivant 
la vision de développement 
imprimée par le chef de 
l’état, Faure Essozimna 
Gnassingbé, est le 
catalyseur approprié pour 
accélérer les interventions 
de l’État dans l’optique de 
construire un pays en paix, 
une nation moderne avec 
une croissance économique 
inclusive et durable.
A travers cette 
commémoration, le peuple 
togolais reste résolument 
engagé à soutenir le 
Président de la République, 
dans ses initiatives 
au plan sécuritaire, 
diplomatique, économique, 
de développement inclusif 
et de cohésion nationale 
pour continuer la bataille 
entreprise par le Père 
de la Nation, feu Général 
Eyadéma pour un Togo 
souverain et prospère.

Au sortir des échanges 
avec la cheffe du 
gouvernement, M. 

Limazié a laissé entendre 
que sa délégation est 
allée présenter les vœux 
du nouvel an au Premier 
ministre et lui faire part 
des activités prochaines de 

l’ONAT, notamment l’assise 
intitulée « l’ONAT à la 
rencontre du Togo » prévue 
les 30 et 31 janvier à Lomé 
et le 1er février prochains à 
Tsévié.
Selon lui, il s’agit d’une 
rencontre des architectes 
togolais et d’une 

cinquantaine d’architectes 
du monde avec la 
population, pour présenter 

le métier d’architecte et 
voir comment l’architecture 
peut contribuer de 

façon harmonieuse au 
développement du Togo. 
« L’architecture n’est pas 
une histoire d’élite ; c’est 
une histoire du quotidien. 
Construire une maison, 
construire son lieu de 
travail, construire un lieu 
de soin, c’est toujours pour 
le bien de la population. 
Donc, il est important que 
toute la population sache le 
rôle de l’architecte », a-t-il 
ajouté.
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Le plaisir à petit prix : 2 FCFA

pour une vague de fraîcheur !

À ce prix,
pourquoi

se priver ?

#PrixMagiqueYoukiTonic


